
AVIS D'APPEL A CANDIDATURES
en vue de la mise en place et l'exploitation 

d'un manège enfantin type « Carrousel 1900 » 
Place Clemenceau

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

Réhabilitée en 2019, la Place Clemenceau, située au cœur du centre-ville d’Hyères , s'étend sur une surface
de près de 20 000 m². Dotée d'ombrières, de fontaines et brumisateurs, elle témoigne d'un attrait certain et
offre de multiples usages pour un large public, toutes générations confondues. Elle abrite notamment trois
kiosques proposant une restauration variée de qualité et se situe en limite d'un grand jardin d'enfants. 

En bout de place, côté Est, un espace dédié de 10 mètres d'envergure permet l'installation d'un carrousel,
destiné à accueillir le jeune public.

Le présent appel à candidatures est réalisé en application de l’article L2122-1-1 du Code Général  de la
Propriété  des  Personnes  Publiques  créé  par  l'ordonnance  n°2017-562  du  19  avril  2017  qui  impose  à
l'autorité compétente l'organisation d'une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties
d'impartialité  et  de  transparence,  et  comportant  des  mesures  de  publicité  permettant  aux  candidats
potentiels de se manifester.  

OBJET DE LA CONSULTATION 
La présente consultation a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la Ville d’Hyères autorisera, par
convention,  l’occupation  d’un  emplacement  sur  le  domaine  public  destiné  à  la  mise  en  place  et  à
l’exploitation, à ses risques exclusifs, d’un manège enfantin de type « Carrousel 1900 » dont l’empattement
est compris entre 8 à 10 m de diamètre maximum, sur une surface globale d’environ 200 m², moyennant le
versement d’une redevance annuelle.
 
Un stand de restauration légère sucrée (crêpes,  gauffres, etc.)  et service de boissons soft, accessoire à
l'activité du carrousel, pourra être exploitée depuis la cabine. La gestion restera cependant à la charge du
bénéficiaire et respectera les indications suivantes : vente de boissons alcoolisées et fritures interdites. 

L'emplacement, objet de la consultation, est délimité sur le plan joint à la convention.

DURÉE – PRISE D'EFFET
La convention d’occupation du domaine public sera consentie pour une durée de 6 ans. 

La prise d'effet est fixée à la date de notification de la présente convention sans pouvoir excéd  er la date du  
15 mai 2024, date de mise en fonctionnement attendue par la Commune.
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REDEVANCE

La redevance annuelle pour l’exploitation du dispositif sera à la libre proposition du candidat sans pouvoir
être inférieure à 3 900,00   € (trois mille neuf cent euros).   Le candidat portera mention du montant de sa
proposition de redevance dans le document intitulé « convention d’occupation du domaine public ».

Les modalités de versement et de révision de cette redevance sont fixées dans le projet de convention
annexé au présent règlement.

DESCRIPTION – ACTIVITÉ, MOBILIER ET MATÉRIEL

Le Carrousel
Le carrousel sera de style début de XXème siècle avec une dominante de sujets en bois peints et des décors
en panneaux de bois  peints sur les parties supérieures des façades du manège.  Les thèmes de décors
devront être en accord avec le style du manège. Les emmarchements seront en bois vernis.

La  proposition  d’une structure  à  étages  n’est  pas  obligatoire  mais  sera  appréciée lors  de l’analyse  des
candidatures. 
 
Les  éclairages  fixes  seront  choisis  en  accord  avec  l’architecture  générale  du  manège.  Les  néons  sont
interdits. Le carrousel sera posé au sol (pas de roue). 
Un soin particulier devra être porté au mobilier d’accompagnement, en particulier les chaises à disposition
des accompagnants, qui devront être pliantes en bois et métal et de couleur sobre. Aucune inscription ne
sera admise sur les toiles.

La billetterie/confiserie
La superficie sera inférieure à 15 m².
Les thèmes de décors devront être en accord avec le style du manège. Les éclairages fixes seront choisis en
accord avec l’architecture générale de la confiserie. Les néons sont interdits. 

CONDITIONS D'EXPLOITATION

Horaires d'exploitation 
L'emplacement  sera  exploité sur  une  plage  horaire  minimum  de  5  jours  par  semaine,  comprenant
obligatoirement les mercredis et samedis, de 10h à 17h30, les vacances scolaires et lors des temps forts
municipaux (fête de la musique, Nuits blanches, Fête du Parcours des Arts, Festivités de Noël, etc.).   

Il pourra fermer son exploitation : 
- pour 3 semaines non consécutives hors période de vacances scolaires (toutes zones confondues) et hors
de la période correspondant aux festivités de Noël, soit du dernier samedi du mois de Novembre au 31
décembre. 

Entretien
Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux en parfait état d’entretien et de propreté.

Impôts et taxes 
Le candidat prendra à sa charge tous les impôts, taxes et contributions résultant de son activité, ainsi que
les taxes foncières, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères et les charges afférentes à ses installations
(eau, électricité, téléphone etc..).
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ORGANISATION DE LA CONSULTATION

Le dossier de candidature comprend :
 le règlement de la consultation,
 le projet de convention d'occupation du domaine public pour l'exploitation d'un manège enfantin

type « carrousel 1900 » et stand de confiserie accessoire (non susceptible de modification par le
candidat),

 ANNEXE 1 - Plan de situation – Place Clemenceau
 ANNEXE 2 - Fiche signalétique du candidat
 ANNEXE 3 - Modèle de compte de résultat prévisionnel sur 3 ans

Date limite de réception des offr  es le 29 mars 2024, à 17h     :  

 soit par voie dématérialisée à l'adresse mail candidature.commerce@mairie-hyeres.com  

L’objet du courriel devra être nommé comme suit : « CARROUSEL PLACE CLEMENCEAU HYERES – REPONSE
A L’APPEL A CANDIDATURES - NE PAS OUVRIR ». 

Le candidat devra s’assurer par ses propres moyens (accusé-réception) de la bonne réception de son dossier
par la ville, cette dernière ne pouvant être tenue pour responsable d’un échec ou défaut de distribution
quelconque.  

 soit par lettre recommandée avec accusé réception (cachet de la poste faisant foi)
 soit par remise en main propre contre récépissé 

à l'adresse suivante : SERVICE COMMERCE – OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - Hôtel de Ville -12
avenue Joseph Clotis - 3ème étage -   BP 709 –   83 412 HYÈRES CEDEX  

Tout pli papier devra être remis sous enveloppe cachetée, portant l'indication : 
« CARROUSEL PLACE CLEMENCEAU HYERES – REPONSE A L’APPEL A CANDIDATURES - NE PAS OUVRIR ».

Tout pli ou mail arrivé hors délai ne sera pas ouvert et classé sans suite. 

DOSSIER A CONSTITUER

La commune d’Hyères se réserve le droit d’apporter au plus tard dix jours avant la date limite fixée pour la
remise des offres, des modifications de détail au présent règlement de consultation et projet de convention.

CANDIDATURE  

Les candidats doivent envoyer un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 Fiche signalétique du candidat à remplir (ANNEXE 2) – Coordonnées complètes du soumissionnaire 

(ou de son représentant)
 Pour les sociétés constituées et autres entrepreneurs :

 extrait Kbis d'inscription au registre du commerce et des sociétés de moins de 3 mois
 copie des statuts

 Pour les personnes physiques, les sociétés en cours de constitution ou nouvellement créées :
 documents prouvant que la société est en cours d’immatriculation

 Déclaration sur l’honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales,
ainsi que toute redevance d'occupation du domaine public envers la commune,

 Attestation sur l’honneur de non condamnation pour entrave à la législation du Code du Travail,
 Attestation sur l’honneur de ne pas être en état de liquidation judiciaire ou de ne pas faire l’objet

d’une procédure équivalente régie par un droit étranger.
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Si  les  documents  s’avèrent  incomplets  ou  insuffisants  au niveau  de la  candidature,  le  représentant  du
pouvoir adjudicateur pourra décider de contacter le candidat afin qu’il  complète les documents fournis,
sans pour autant constituer une présomption d’acceptation de la candidature. 

Le  candidat  aura  5  jours  ouvrables  à  réception  de  la  demande  pour  y  répondre  par  mail  ou  lettre
recommandée avec accusé réception. Passé ce délai, la candidature sera rejetée.

OFFRE

Ce dossier comprendra obligatoirement les documents suivants :

 Le  projet  de  convention  paraphé  à  chaque  page  et  signé  en  original  par  le  candidat  ou  une
personne dûment habilitée1, complété par le montant de la redevance annuelle qu’il s’engage à
verser à la Commune, sachant que cette redevance, révisable dans les conditions définies dans la
convention, ne pourra être inférieure 3 900 €, payable d’avance et par trimestre,

 Un  dossier  de  présentation  du  candidat  et  de  son  expérience,  avec  ses  références  et  un
argumentaire sur  ses atouts dans le  cadre de la  présente attribution (CV précisant sa situation
professionnelle actuelle et son expérience dans le domaine d’activité de la consultation). 

 Un rapport technique détaillé du candidat comprenant  :
 Les caractéristiques techniques du manège et du stand de confiseries dont l’installation est

projetée  (moyens  matériels  affectés  à  l’exploitation,  état  du  matériel  envisagé,  degré  de
vétusté, respect des normes en vigueur) ; pour les candidats disposant déjà du carrousel, le
dossier technique ainsi que l'attestation de vérification de celui-ci par un organisme agréé (loi n°
2008-136 du 13 février 2008 et décret d'application n° 2008-1458 du 30 décembre 2008 relatifs
à la sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions)  ;
pour les  candidats ne disposant  pas  encore du carrousel,  ces derniers  documents seront  à
fournir avant la signature de convention par la commune,

 Un descriptif des prestations et produits proposés – Manège et stand accessoire de confiserie
 Un descriptif de la politique commerciale - Le mode de fonctionnement général du candidat  :

organisation et moyens humains, définition des postes et effectifs, amplitude d’ouverture, etc.
 Les moyens matériels affectés à la sécurisation du public,

 Un compte de résultat prévisionnel sur 3 ans au titre des garanties financières (annexe 3) ainsi que,
le cas échéant, le mode de financement des investissements avec accord de de principe de prêt
bancaire et/ou justificatifs de moins de 2 mois de la disponibilité* des fonds .
 *Par disponibilité, il faut entendre :
- apports personnels de fonds et/ou lettre d’intention chiffrés qui devront être établis par un établissement financier

ou professionnel (banques, compagnies de placement, experts comptables, etc.) 
- convention et/ou lettre d’intention détaillées de fourniture d’entreprises,
- justificatifs établis par un expert comptable décrivant et chiffrant des matériels existants du candidat.

                       Ps : « les attestations immobilières de propriétés ne sont pas acceptées. »

Les dossiers de candidature et d’offre sont constitués et déposés sous la seule responsabilité des candidats
et doivent être rédigés en langue française. Les prix sont exprimés en euros.

La Commune se réserve le droit de demander aux candidats des précisions sur la teneur de leur offre.

Toute fausse déclaration entraînera la résiliation de plein droit de la convention d’exploitation qui aurait pu
être attribuée.

1 si le (ou les) signataire des documents n'est pas le représentant légal, ce dernier doit établir un pouvoir au nom du signataire à joindre au 
niveau de la candidature.
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CRITÈRES D’ATTRIBUTION

Le jugement des offres s’effectuera en fonction des critères de notation suivants :

 Montant de redevance proposée représentant 30 % de la note,

 Qualité  du projet  examinée au regard des  renseignements  demandés dans le  dossier  de l’offre
représentant 40% de la note.

Ce  critère sera jugé au vu des sous-critères suivants avec, par ordre de priorité :
 le type de carrousel, son aspect et ses dimensions,
 les jours et horaires d’ouverture,
 la politique tarifaire,
 les services offerts au public

 les garanties professionnelles et financières représentant 30% de la note

En cas de désistement du candidat classé n°1, la Commune se réserve le droit de retenir l’offre du candidat
classé n°2 et ainsi de suite, dans l’ordre du classement. 

En outre, l’attention des candidats est attirée sur le fait que le candidat retenu par la Commune aux termes
de la présente mise en concurrence, devra également fournir une attestation d’assurance responsabilité
civile et risques professionnels. 

Jusqu’à l’acceptation ferme d’une candidature, la Commune d’Hyères se réserve le droit d’interrompre, de
suspendre ou d’annuler le processus d’attribution de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine
public, et se réserve la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues, le tout sans que les candidats
puissent demander en contrepartie une quelconque indemnisation.

RENSEIGNEMENTS

Pour tout renseignements complémentaires, les candidats peuvent d’adresser à :

SERVICE COMMERCE / OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - 3ème étage Hôtel de Ville - avenue Joseph Clotis -
83400 HYÈRES LES PALMIERS - Tél : 04.94.00.78.23 – service.commerce@mairie-hyeres.com
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MISE EN PLACE ET L'EXPLOITATION 
D’UN MANÈGE ENFANTIN 
TYPE « CARROUSEL 1900 »

PLACE CLEMENCEAU

PROJET DE CONVENTION



Entre la  Commune d’Hyères,  représentée par  son Maire,  Jean-Pierre GIRAN, agissant  au nom et  pour le
compte de ladite commune en vertu du Code Général des Collectivités Locales, dûment autorisé aux fins de la
présente par Décision par Délégation n° …............ du ................................................................

ci-après dénommée « La Commune »
D'une part,

Et 

….......…………………………………………………………………………………………………

Ci-après dénommé « le bénéficiaire »
 

D'autre part,

Il est préalablement exposé :

PREAMBULE

Réhabilitée en 2019, la Place Clemenceau, située au cœur du centre-ville d’Hyères, s'étend sur une surface de
près de 20 000 m². Dotée d'ombrières, de fontaines et brumisateurs, elle témoigne d'un attrait certain et offre
de multiples usages pour un large public, toutes générations confondues. Elle abrite notamment trois kiosques
proposant une restauration variée de qualité et se situe en limite d'un grand jardin d'enfants. 

La Commune souhaite notamment y proposer une offre d'attraction pour enfants et permettre l'installation
d'un manège de type « carrousel 1900 » sur un espace dédié de 10 mètres d'envergure en bout de place, côté
Est, destiné à accueillir le jeune public.

Suivant ces éléments, un appel à candidatures est réalisé en application de l’article L2122-1-1 du Code Général
de la Propriété des Personnes Publiques créé par  l'ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 qui impose à
l'autorité compétente l'organisation d'une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties
d'impartialité  et  de  transparence,  et  comportant  des  mesures  de  publicité  permettant  aux  candidats
potentiels de se manifester.  

L'emplacement  autorisé  au  bénéficiaire  sera  limitée  à  l'exploitation  d'un  carrousel  et  d'un  kiosque  à
confiseries, glaces et boissons destinées à la vente à emporter.  

Cette convention est conclue dans le respect des grands principes de la domanialité publique.

La présente convention a pour objet de définir les modalités et obligations de la présente occupation. 
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Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET – ACTIVITÉS AUTORISÉES

La Commune met à disposition du bénéficiaire un emplacement d’environ 200 m² non cadastré dépendant du
domaine public communal, situé place Clemenceau pour y implanter et exploiter un manège « type Carrousel
1900 »  dont l’empattement est compris entre 8 à 10 m de diamètre maximum et une billetterie/kiosque à
confiseries, glaces et boissons destinées à la vente à emporter. Cet emplacement est délimité sur le plan joint
à la présente convention. 
Le bénéficiaire ne peut affecter les lieux à une destination autre que celle précisée ci-dessus.

- Activité principale : Installation et exploitation d'un manège de type « Carrousel 1900 »

Une activité consistant en la mise en place et l'exploitation d'un manège enfantin type «  Carrousel 1900 » est
autorisée.  
   
- Activité accessoire : Exploitation d'un stand de confiserie annexe au manège

Un stand de restauration légère sucrée (crêpes, gauffres, etc.) et service de boissons soft, accessoire à l'activité
du carrousel, pourra être exploitée depuis la cabine de billetterie. La gestion restera cependant à la charge du
bénéficiaire et respectera les indications suivantes : vente de boissons alcoolisées et fritures interdites. 

L’installation d'une terrasse ne sera pas sera pas autorisée.

ARTICLE 2 - DURÉE

La convention d’occupation du domaine public est consentie pour une durée de 6 ans à compter de sa prise
d'effet, elle-même fixée à la date de notification de la présente convention.

ARTICLE 3 - NATURE DE L’AUTORISATION

La présente convention est conclue sous le régime des occupations du domaine public non constitutives de
droits réels. Elle est donc régie par les seules règles du droit administratif, notamment des dispositions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

Elle  est  conférée  à  titre  précaire  et  révocable.  Elle  ne  peut  se  prolonger  par  tacite  reconduction  et  le
bénéficiaire ne pourra en aucune manière et sur quelque fondement juridique que ce soit se prévaloir d'un
droit au maintien dans les lieux ou au renouvellement de la présente convention.

La  présente  convention  ne  confère  au bénéficiaire,  qui  le  reconnaît  expressément,  aucun  des  droits  ou
avantages reconnus au locataire d'immeubles à usage commercial, industriel, artisanal ou à usage agricole.

La présente convention est conclue intuitu personæ. Le bénéficiaire occupera lui-même l’emprise concernée
qui ne peut, en aucun cas, être cédée, sous louée à un tiers, faire l’objet d’un prêt, ou plus généralement être
donnée en jouissance totale ou partielle à un tiers sous quelque forme que ce soit.

Lorsque le bénéficiaire se présente sous la  forme juridique de société,  la société est  tenue d’informer la
Commune par courrier recommandé avec accusé de réception de toutes modifications significatives dans la
répartition  de  son  capital  social  par  rapport  à  la  situation  existante  au  moment  de  la  signature  de  la
convention,  notamment  de  toutes  modifications  résultant  d’augmentations  du  capital  social,  par  voie  de
souscription ou d’apports, ainsi que toutes cessions de blocs d’actions. 
Ces modifications seront soumises à l’agrément de la Commune, qui pourra alors demander des garanties
financières et techniques équivalentes. Les garanties économiques, financières, techniques et professionnelles
seront de même nature que celles exigées des candidats au stade de l'appel à candidature.
Le bénéficiaire disposera d'un délai de 2 mois pour répondre.
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Le  bénéficiaire  devra  également  fournir  à  la  Commune un  exemplaire  des  statuts  mis  à  jour  sur  simple
demande.

A  défaut  de  réception  des  éléments  ou  si  les  justificatifs  ne  garantissent  pas  la  bonne  exécution  de  la
convention, la Commune se réserve le droit de résilier le contrat.  Le non respect d’une de ces exigences
entraînera la résiliation pour faute de la présente convention sans indemnité pour le titulaire.

Il doit avant le début d’exploitation, fournir à la Commune un extrait d'inscription au registre du commerce et
des sociétés (extrait Kbis) et maintenir cette inscription jusqu'à l'expiration de la présente. Il doit également
obtenir la délivrance d’une « petite licence à emporter » ou d'une « licence à emporter », conformément à la
définition qui en est donnée à l’article L3331-3 du Code de la Santé Publique.

Enfin, le bénéficiaire fait son affaire personnelle et sans engagement d'aucune sorte de la Commune de toutes
les  autorisations  administratives  requises  pour  exercer  ce  type  d’activité  (homologation  du  matériel,
compétence professionnelle, contrôle technique du manège, etc.) en conformité avec la législation en vigueur.
Il en produira les justificatifs à la signature de la présente convention, et leur renouvellement chaque année à
la date d’anniversaire du contrat.

ARTICLE 4 - REDEVANCE

4.1 - Redevance annuelle

Le bénéficiaire est redevable envers la Ville d’une redevance ANNUELLE de :
................................................................................................................................................................  

Cette redevance doit être réglée auprès des services de la Trésorerie Municipale, dès réception de l’avis de
somme à payer, suivant les modalités ci-dessous :

a) un versement correspondant à 50 % du montant de la redevance proposée payable dans le premier
semestre de l'année en cours,

b) un second versement de 50% du montant de la redevance proposée, payable avant le dans le second
semestre de l'année en cours,

Elle est établie pour l’année civile entière. Néanmoins, elle sera calculée au prorata-temporis, étant précisé
que tout mois commencé sera taxé dans son intégralité :

 la 1ère et dernière année,
 si la Commune dénonce la convention sans faute du bénéficiaire.

Toute cessation d’activité avant le terme devra être signalée par l’intéressé à la commune. L’intéressé sera
tenu de demander la résiliation de son autorisation ; à défaut, il continuera d’être assujetti à la redevance.

La redevance pourra être révisée au 1er janvier de chaque année, en fonction des variations subies par l’Indice
INSEE des Loyers Commerciaux, et avec pour référence de départ l’indice connu à sa prise d’effet, soi t 133,66
et le dernier indice connu à la date de la révision, selon la formule :

R(n) = R(n-1) x (I(n) / I(n-1))

R(n) = redevance de l’année en cours I(n) = dernier indice connu des loyers commerciaux
R (n-1) = redevance de l’année précédente I(n-1) = indice utilisé l’année précédente

4. 2 - Branchements et fluides

La Commune met à disposition de l'occupant un :
- un branchement en eau situé dans la rampe d’accès PMR menant aux sanitaires de la Place  
- un branchement électrique équipé d’un tarif bleu d’une puissance pouvant être comprise entre 6 et

36kva.
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L’occupant  fera  son  affaire  personnelle  des  contrats  (consommation,  abonnement)  d’électricité,  d’eau,  de
téléphone et de maintenance des équipements nécessaires au bon fonctionnement de son activité et devra
supporter l'ensemble des frais liés aux fluides, sans pouvoir prétendre à une quelconque indemnisation ou
reprise à la fin de la convention.

ARTICLE 5 - AMÉNAGEMENTS – MOBILIER ET MATÉRIEL

Pour assurer cette exploitation, le bénéficiaire fera son affaire personnelle sans engagement d'aucune sorte de
la Commune et en conformité avec les lois et règlements en vigueur, du mobilier et matériel nécessaires à
l'exploitation.

Tous les travaux d’aménagements nécessaires à l’exploitation d’un manège type Carrousel, et notamment les
éventuels  travaux  de  raccordements  électriques  nécessités  seront  à  la  charge  du  bénéficiaire  qui  devra
préalablement à leur réalisation, obtenir l’autorisation de la collectivité.

5.1 - Le Carrousel

Le carrousel sera de style début de XXème siècle avec une dominante de sujets en bois peints et des décors en
panneaux de bois peints sur les parties supérieures des façades du manège. Les thèmes de décors devront
être en accord avec le style du manège. Les emmarchements seront en bois vernis.

Les éclairages fixes seront choisis en accord avec l’architecture générale du manège. Les néons sont interdits.
Le carrousel sera posé au sol (pas de roue). 

Un soin particulier devra être porté au mobilier d’accompagnement, en particulier les chaises à disposition des
accompagnants, qui devront être pliantes en bois et métal et de couleur sobre. Aucune inscription ne sera
admise sur les toiles.

Le  bénéficiaire  est  autorisé  à  diffuser  de  la  musique  dans  la  mesure  où  son  intensité  sonore  demeure
raisonnable.

5.2 - La billetterie/confiserie

La superficie sera inférieure à 15 m².
Les thèmes de décors devront être en accord avec le style du manège. Les éclairages fixes seront choisis en
accord avec l’architecture générale de la confiserie. Les néons sont interdits. 

Le bénéficiaire aura au préalable réalisé les démarches auprès du Service Urbanisme de la Ville d’Hyères pour
l'obtention des autorisations nécessaires. 

L'installation d'une terrasse sur l'emplacement lié à l'activité principale (place Clemenceau) est interdite dans
le cadre de l'exploitation des activités autorisées.

A l'échéance de la présente convention, le bénéficiaire doit rendre le domaine public communal exempt de
toute installation. 
Le stockage du matériel hors période d'exploitation reste sous sa responsabilité et à sa charge.

ARTICLE 6 - CONDITIONS D’EXPLOITATION

6.1 – Périodes et horaires de fonctionnement de l’activité

La présente autorisation est consentie pour une période qui pourra se dérouler du 1er janvier au 31 décembre. 
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L'emplacement est exploité sur une plage horaire minimum de 5 jours par semaine, comprenant les mercredis
et samedis, de 10h à 17h30, les vacances scolaires et lors des temps forts municipaux (dates transmises par la
Commune dans le 1er trimestre de l'année en cours).   

Le bénéficiaire pourra exploiter au delà de ces horaires sous réserve du respect de l'arrêté de police du bruit
N°1217 du 26/06/2023. 

Au vu de ces éléments, le bénéficiaire s'engage à respecter les horaires d’ouverture suivantes : 
….............................................................................................................................................................................
…..............................................................................................................................................................................

Il pourra fermer son exploitation pour 3 semaines non consécutives hors période de vacances scolaires (toutes
zones confondues) et hors de la période correspondant aux festivités de Noël, soit du dernier samedi du mois
de Novembre au 31 décembre de chaque année.

En ce qui concerne les jours de fermeture, le bénéficiaire devra informer préalablement la Commune au moins
quinze jours avant la date de fermeture envisagée. 

Il devra informer le public de ladite fermeture par voie d’affichage au moins huit jours à l’avance. 

La Commune peut néanmoins exiger la fermeture temporaire de l'activité, en cas de risque climatique, sans
que le bénéficiaire puisse exiger de sa part le versement d’une indemnité pour perte d’exploitation.
Cette clause  est  applicable,  également,  en  cas  de  force  majeure,  événement  exceptionnel  ou  en  cas  de
contraintes de sécurité ou en cas de travaux empêchant l'activité envisagée. 

6.2 – Politique tarifaire

Tous les tarifs doivent faire l'objet d'un affichage dans les lieux où la prestation est proposée au public.
Cet affichage doit consister en l'indication sur un document unique de la liste des prestations offertes et du
prix de chacune d'elles. Ce document doit être lisible de l'endroit où la clientèle est habituellement reçue.

Le bénéficiaire doit respecter les tarifs prévus dans son offre. 

Le panneau lié à l'exploitation doit contenir les informations et documents suivants :
- Les dates et horaires d'ouverture de l'établissement
- Les tarifs des prestations proposées.

Le bénéficiaire doit respecter les propositions commerciales établies dans son offre à savoir : 
- ….............................................................................................................................................
- ….............................................................................................................................................
- ….............................................................................................................................................

Tout affichage ou publicité sur les installations ou sur le domaine public occupé sont strictement interdits.

6. 3 – État des lieux - Entretien 

Le bénéficiaire prendra l’emplacement dépendant du domaine public communal dans l’état où il se trouve le
jour de son entrée en jouissance sans pouvoir exiger aucune remise en état ni réparation, ni aucun travail, ni
faire aucune réclamation à ce sujet pour quelque motif que ce soit, même en cas de force majeure ou pour
toutes autres causes quelconques intéressant l’état de cet emplacement et notamment en raison de la nature
du sol, du sous-sol ainsi que pour toutes autres raisons.

Il  prendra  à  sa  charge  toutes  les  réparations  pour  assurer  la  bonne  conservation  du  domaine  public  et
pour maintenir les lieux attribués en bon état d'entretien et d'usage y compris les installations, à savoir le
manège,  qui  devra  demeurer  dans  un  état  conforme  à  son  état  initial  tout  au  long  de  la  durée  de  la
convention.
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Le bénéficiaire ne pourra mettre en cause la Commune pour quelque vice que ce soit, affectant le sol ou le
sous-sol.

L’occupant  s'engage à dénoncer immédiatement à la Commune toute usurpation ou dommage, quels qu'en
soient les auteurs, préjudiciable au domaine qu'il est autorisé à occuper.

Le  bénéficiaire  s’engage  à  maintenir  les  lieux  en  parfait  état  d’entretien  et  de  propreté.  Les  différents
équipements installés sur le domaine public font l'objet d'un nettoyage régulier et sont maintenus dans un
aspect esthétique et visuel compatible avec le contexte architectural du site.
Ces différents équipements seront rangés et regroupés tous les soirs.

A défaut d'entretien, il sera responsable vis-à-vis de la Commune et la remise en état du domaine public sera
exécutée à ses frais. Dans ce cas, la Commune exercera toutes les voies de recours possibles pour obtenir le
remboursement de ses débours sur présentation d’un mémoire de frais (si la remise en état est effectuée par
les services municipaux) ou d’une facture (si la remise en état est effectuée par le biais d’une entreprise). 

6.4 – Jouissance paisible

L’activité ne doit pas porter atteinte à la tranquillité, à la sécurité et à l’hygiène publiques.

Le bénéficiaire doit se conformer aux lois, règlements et normes en matière de sécurité, législation du travail,
prix, hygiène, urbanisme, etc.

Le  bénéficiaire  exploite  à  ses  risques  et  périls  les  installations,  objet  de  la  présente,  sur  l’emplacement
attribué. Il est responsable à l’égard des tiers des dommages causés par ses employés ou ses installations.

La Commune décline toute responsabilité concernant les actes de malveillance, ou des dommages subis par
l’exploitant du fait des dégâts causés par des événements naturels et climatiques.

Le bénéficiaire doit  laisser chaque fois  que nécessaire le  libre accès aux services communaux ou à toute
personne ou société qui aura été mandatée par la Commune afin de s'assurer que les clauses et conditions de
la convention sont respectées.

Le bénéficiaire doit  supporter  sans indemnité les gênes qui  pourraient résulter  de certains travaux sur  la
dépendance du domaine public communal.

ARTICLE 7 - IMPÔTS - TAXES - CONTRIBUTIONS - CHARGES

Le bénéficiaire fera son affaire de toute redevance ou taxe à laquelle il pourrait être assujetti pour assurer
l’exploitation de son activité et souscrire en son nom tous les contrats d’entretien ou de consommation. La
Commune ne pourra en aucun cas être mise en cause en cas de défaillance du bénéficiaire.

Les sommes dues par le bénéficiaire de  la convention au titre de la redevance d'occupation du domaine
public, objet de la présente convention, sont indépendantes de tous droits et taxes mis à sa charge à un autre
titre.

ARTICLE 8 - ASSURANCES

Le bénéficiaire devra souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle le couvrant contre tous les
risques pouvant survenir du fait de son installation et de ses activités sur le domaine public, de telle façon
qu’en aucun cas, la responsabilité de la Commune ne puisse être recherchée.
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Cette assurance devra être souscrite auprès d’une compagnie notoirement solvable. L’intéressé devra justifier
de ce contrat dans la semaine suivant la notification et présenter une quittance des primes versées, chaque
année, ou sur simple demande de l’administration. 

L’intéressé fera son affaire de l’assurance des matériels lui appartenant et de ceux mis à sa disposition par la
Commune.  La  Commune  en  pourra  en  aucun  cas  être  tenue  pour  responsable  des  accidents  ou  des
dégradations qui pourraient leur survenir.

En l'absence ou en cas d'insuffisance d'assurance, le bénéficiaire sera responsable sur ses propres deniers.

ARTICLE 9 – RESPONSABILITÉS 

• Pour l’ensemble de la surface occupée  

Le bénéficiaire supporte seul les conséquences pécuniaires des dommages de toute nature causés soit par lui-
même, soit par ses préposés ou par toute personne dont il est civilement responsable, soit par ses biens, et
subis  par les tiers ou lui-même, ses propres biens et  ceux qui  lui  sont confiés ou dont il  est  détenteur à
quelque titre que ce soit, les lieux mis à disposition.

Il  aura l'entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de son fait ou des
personnes agissant  pour son compte,  sur  son personnel,  ses  fournisseurs,  ses  prestations et  à  tous  tiers
pouvant se trouver dans les lieux, objet de la présente, ainsi qu'à leurs biens. 

Celui-ci renoncera à tout recours contre la Commune en cas de sinistre.

Le bénéficiaire devra respecter la commodité de passage des usagers.

• En ce qui concerne le manège  

Durant  l’exploitation,  le  bénéficiaire  devra  s’assurer  que  tout  matériel  électrique,  moteur  thermique,
générateur, restent hors de portée du public. Il doit appliquer toutes les dispositions réglementaires relatives
aux conditions d’utilisation de ses équipements, et se conformer aux dispositions du décret n°2008-1458 du
30 décembre 2008 et arrêté ministériel du 12 mars 2009. 

Il devra s’assurer de la solidité et de la stabilité de ses installations de manière à garantir la sécurité du public.
Il  devra  protéger  le  sol  sous les  appuis.  Il  produira  à la  Commune le  rapport  de vérification du contrôle
technique de la conformité des équipements en cours de validité. 

Il devra également fournir à la Commune les attestations de conformité du montage des attractions mises en
place, et devra justifier des contrôles nécessaires à toute réquisition de la Commune.

ARTICLE 10 - RÉVOCATION OU SUSPENSION

10.1 - A l’initiative de la commune d’Hyères les Palmiers

 Suspension temporaire :

La présente convention est suspendue de plein droit par la Commune, par lettre recommandée avec accusé de
réception, précisant la durée de la suspension, dans les cas suivants :

- Nécessité de procéder à des travaux ;
- Manifestation exceptionnelle ;
- Motif d’intérêt général ;
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La Commune respectera un délai de prévenance d’un mois. La Commune s’engage à faire son possible pour
qu’une suspension n’intervienne pas durant les mois de juillet et août.

 Résiliation :

La présente convention peut être résiliée de plein droit par la Commune, par lettre recommandée avec accusé
de réception, dans les cas suivants :

- Non-paiement de la redevance aux échéances convenues ;
- Non-respect des dispositions de la présente convention ;
- Non utilisation effective du domaine public mis à disposition ;
- Changement d'affectation ou utilisation différente même provisoire, sauf accord des parties ;
-  Liquidation judiciaire de l’occupant,
-  Motif  d’intérêt  général,  sans  faute  du  bénéficiaire,  conformément  au  régime  applicable  aux

conventions d’occupation privative du domaine public ;

La résiliation interviendra par simple lettre recommandée avec accusé de réception un mois après une simple
mise en demeure dans les mêmes formes et restée en tout ou partie sans effet pendant ce délai.

La décision de résiliation fixe le délai imparti au bénéficiaire pour libérer les lieux.

La résiliation à l’initiative de la commune pour quelque motif que ce soit n’ouvre pas droit au versement d’une
indemnité ou à un quelconque dédommagement. 

10.2 - A l’initiative du bénéficiaire

La présente convention peut être résiliée de plein droit sur l’initiative du bénéficiaire, par lettre recommandée
avec accusé de réception précisant la date d’effet de la résiliation, dans les cas suivants :

- Cessation par l’occupant pour quelque motif que ce soit de l’exercice de son activité ;
- Refus ou retrait des autorisations réglementaires nécessaires à l’exercice de ses activités ;
- Volonté de l’occupant ;
- Destruction totale ou partielle des lieux pour quelque cause que ce soit si l'Occupant ne peut plus
faire un usage normal des lieux etc. ;

La résiliation intervient un mois après réception de la lettre recommandée à la Commune.

Il est rappelé que toutes les clauses et conditions de la présente sont de rigueur et que chacune d'elles est une
condition substantielle et déterminante sans laquelle la présente convention n'aurait pas été consentie.

Quel que soit le motif de la révocation ou de la suspension, le bénéficiaire devra libérer le domaine public de
toutes les installations lui appartenant et remettre les lieux en l’état initial. 

ARTICLE 11 - EXPIRATION

La  présente  convention  prendra  fin à l'issue  d'une  période  de  6 ans  décomptée  à  partir  de  sa  date de
notification, sans que le bénéficiaire puisse prétendre à une quelconque indemnité.

ARTICLE 12 - CONTESTATION

Tout  litige  de  l’application  des  clauses  de  la  présente  convention  sera  de  la  compétence  du  Tribunal
Administratif de Toulon 5, rue Racine – CS 40510 – 83041 TOULON Cedex 9 – Téléphone : 04.94.42.79.30 -
Télécopie : 04.94.42.79.89.
Le  Tribunal  Administratif  peut  être  également  saisi  par  l'application  informatique  "Télérecours  citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARTICLE 13 - INFORMATIQUE FICHIERS ET LIBERTES

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée « Informatique et Libertés » et du Règlement (UE)
2016/679 du Parlement européen, promulgué le 27 avril 2016 et entré en application le 25 mai 2018 relatif à
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données « RGPD », les informations nominatives seront traitées pour les besoins de la
gestion du patrimoine communal. Elles ne feront l'objet de communications extérieures au service que pour
les seules nécessitées de gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront
donner lieu à l'exercice du droit d'accès et de rectification dans les conditions prévues au RGPD en adressant
une demande au Service Commerce-Occupation du Domaine Public (service.commerce@mairie-hyeres.com)
et copie au délégué à la protection des données (dpo@mairie-hyeres.com). En cas de réclamation non résolue
dans les délais légaux, une démarche auprès de la CNIL pourra être entamée.

                                                         Fait à Hyères les Palmiers, le

Par Délégation du Conseil Municipal,
NOM ET QUALITÉ DU BÉNÉFICIAIRE, Le Maire,

(Signature précédée de la mention manuscrite
en original « lu et approuvé »)

Jean-Pierre GIRAN
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ANNEXE 2

MISE EN PLACE ET L'EXPLOITATION 
D’UN MANÈGE ENFANTIN 

TYPE « CARROUSEL 1900 »
PLACE CLEMENCEAU 

FICHE SIGNALÉTIQUE DU
CANDIDAT



MISE EN PLACE ET L'EXPLOITATION 
D’UN MANÈGE ENFANTIN 

TYPE « CARROUSEL 1900 »
PLACE CLEMENCEAU  

Document à compléter     :

Nom de la personne physique ou raison sociale de la personne morale candidate :

…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………...

Nom de son représentant légal* : 
………………………………………………………………………….

Adresse du candidat si c’est une personne physique : 

……………………………………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………

Adresse du siège de la personne morale candidate :

 ………………………………………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………...



MISE EN PLACE ET L'EXPLOITATION 
D’UN MANÈGE ENFANTIN 

TYPE « CARROUSEL 1900 »
PLACE CLEMENCEAU 

POUVOIR

Je soussigné(e), …............................................................................

Représentant légal de la société …...................................................

Fonction : ….....................................................................................

Subdélègue à …................................................................................

le pouvoir de signer, au nom de ladite société, le contrat relatif aux prestations à exécuter.

Cette  habilitation  inclut,  dans  le  cas  des marchés  publics,  le  pouvoir  de  participer  aux  
soumissions et procédures d’appel d’offres.

Fait à ……………………………………………., le ……………………………………………..

Signature
(joindre une copie de la carte d’identité recto-verso)



ANNEXE 3

Page 1

Année 1 Année 2 Année 3
Vente de marchandises
Production vendue
Production stockée

Chiffre d’Affaires (CA)

Achat de marchandises
Variation du stock (+) ou (-)

Marge brute (MB)

Loyers et charges locatives
Loyers de crédit bail
Entretien et réparations
Fournitures
Honoraires et assurances
Frais de publicité
Frais de transport
Frais de déplacement
Frais de réception
Autres frais

Valeur Ajoutée (VA)

Salaires et traitements
Charges sociales
Impôts et taxes

Excédent Brut d’Exploitation (EBE)

Dotations aux amortissements
Dotations aux provisions

Résultat Brut d’Exploitation (RBE)

Produits financiers
Charges financières
Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

Résultat Courant Avant Impôts (RCAI)

Impôts sur les bénéfice

Résultat Net (RN)

Capacité d’Autofinancement (CAF)

COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL SIMPLIFIE
SUR 3 ANS
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